
A l'issue des deux réunions organisées par la DDSP69, les 23 
et 26 février, les personnels administratifs rencontrent 
toujours des difficultés liées à la mise en oeuvre du LRPPN3.

Actuellement,Actuellement, ce sont près de 17000 procédures du Service 
Régional de Documentation Criminelle (SRDC), n’ayant en 
partie pas été contrôlées techniquement, qui font l’objet de 
retour dans les commissariats. La raison principale est 
l’absence de contrôle qualité opéré par une partie de la chaîne 
hierarchique dans certains services de la DDSP 69.

  Parallèlement, la fin du STIC-FCE au 31 mars 2015 génère 
    des inquiétudes au Bureau d’Etude et de Documentation
   d’Orientation Anti Criminelle (BEDOAC). 

       Seule certitude, le service ne fermera pas. La mise en
          route du LRPPN en autonomie va occasionner 
            l’apparition de nouvelles tâches.


